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Bruxelles, le 24 novembre 2025  

  

A TOUTES LES ORGANISATIONS MEMBRES  

  

Appel d’action urgente - Protéger les droits des enseignant·e·s en Ukraine 

 

 

Chères et chers collègues, 

 

L’Internationale de l’Éducation (IE) et le Comité syndical européen de l’éducation (CSEE) appellent 

toutes les organisations membres à agir immédiatement pour empêcher un changement 

législatif alarmant pour les enseignant·e·s en Ukraine prévu le 2 décembre. Ces modifications 

menacent le statut de la profession enseignante et violent les normes internationales du travail. 

 

Notre affilié, le Syndicat des travailleurs de l’éducation et de la science d’Ukraine (TUESWU), qui 

représente près d’un million de professionnel·le·s des secteurs de l’éducation et de la science en 

Ukraine, nous a informés des propositions des conclusions du Comité parlementaire sur 

l’éducation, la science et l’innovation concernant le projet de loi sur le budget de l’État pour 2026. 

Ces mesures prévoient : 

 

• La résiliation de tous les contrats de travail permanents des enseignant·e·s d’ici le 31 

août 2026. 

• L’obligation de passer à des contrats à durée déterminée (1 à 5 ans), avec licenciement 

des personnes refusant cette transition. 

• L’augmentation de la charge hebdomadaire des enseignant·e·s, entraînant le 

licenciement de plus de 70 000 enseignant·e·s . 

• La réduction des rémunérations et des indemnités, y compris les primes d’ancienneté et 

titres professionnels. 

• La modification des lois fondamentales sur l’éducation par le biais de la loi budgétaire, 

pratique interdite par la Constitution ukrainienne. 

 

Ces mesures violent les conventions 87, 98 et 151 de l’OIT, ainsi que les engagements de 

l’Ukraine auprès de l’UNESCO, de l’OIT et du Conseil de l’Europe. Si elles sont adoptées, elles 

détruiront la profession enseignante, provoqueront des licenciements massifs, détérioreront la 

qualité de l’éducation, nuiront à des millions d’élèves et compromettront la reconstruction post-

guerre de l’Ukraine. 

 

Agissez dès maintenant car l’adoption du budget est prévue pour le 2 décembre 2025. 

 

L’IE et le CSEE demandent à toutes les organisations membres de prendre les mesures 

suivantes: 

 

• Écrire immédiatement au Président du Parlement (la Verkhovna Rada) d’Ukraine 

pour demander le retrait de ces amendements. Vous pouvez utiliser la lettre type 

jointe. Envoyez votre courrier à l’IE (headoffice@ei-ie.org) et au TUESWU 
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(Kateryna.osv@gmail.com), qui le transmettront, car il n’existe pas d’adresse officielle 

pour le Parlement. 

 

• Copier la lettre à l’ambassade d’Ukraine dans votre pays ou aux missions permanentes 

principales de l’Ukraine à Budapest (emb_hu@mfa.gov.ua), Genève 

(pm_un2@mfa.gov.ua) ou Washington (emb_us@mfa.gov.ua). 

 

• Exprimer publiquement votre solidarité et soutenir la déclaration du TUESWU. Utilisez les 

hashtags : #НІ_звуженню_прав (« NON à la restriction des droits ») et 

#ТАК_три_мінімальні (« OUI aux trois prérequis»). 

 

• Partager cet appel sur vos réseaux. 

 

Merci de vous tenir aux côtés des enseignant·e·s et de leur syndicat en Ukraine à ce moment 

critique. En pleine guerre, la protection d’une éducation de qualité est essentielle pour l’avenir de 

l’Ukraine. 

 

Salutations solidaires, 

  

 

 
David Edwards       Jelmer Evers 

Secrétaire général IE      Directeur CSEE 
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